
Document adressé aux habibnb des trois Hameaux, Les Maisons-Basses /Train / Les Pierrys

Le mercredi I 5 féwier 2006'

Ce [4ercredi 15 février, Bernard Menier et Jean Teste ont renconûé au tibe de I'Association (Les

H.reiu, àà Ëvrrree ou l,i|aoetr tvtonsieui te Make d'Egliseneuve et tui ont remis la lethe ouverte rédigée et

irô "* ætsonnet ptet"ntes lors de Ia téunion du vendredi 1 0 féwier''-- - 
s,ir r, t"*,' mrnsrarr e uaire o'Êtiiseneuvé contest toute .Éhrsion d'informatbn et précise que il.n'y

, p.."*Lî*Ë.itioniC"rr. O, p.n.O.O "if. sienne, mais une position unique celle du P.A.D.D. à laquelle il

adhère pleinement.
lls'ébnnebutd'abordquelesélusn'aientpasinhrméslesparticipantsdesbavauxduconseilmunichal'

ruou, ùi .*nicænous q,æ es eus auaeni u;n fait ce ravait d'inbmaton mais que l'inquiéh'de êbit top

forte pour qu'il n'y aie pas conceftation avec lui-même- -- 'tLnous 
a tait part de sa crainte que ce soit un refus de cerbines personnes de voir ariver æs p,efsonnes

étrangÈes à la commune et voulant donc refuser tout changemenl- - - 
îous a"ons e*ptiqre que favaillant À nssociali:n, c:ébit bien d'une démdche colleclive qu'il s'aglssait

ær 
'pieiÀLi 

l'"tùro-nnement, tout en genant. en. compte le PA D D Nous lui avons rappelè que

i;À;#;t"; émanait de t,ensembte des haùitanb des tpis hameaux et donc qu'il ne s'agissait pas de retus

individuel mais encore une fois d'une démarche c,olleclive.--- -o*ri*r" 
e|lærue tès courkise, qui a duré plus d,une heure, nous avons élÉ amené à âmquef bon

nomOre æ poine O nquiéfudes soulevés lors de la réunion sans pour autant en apporbr des reponses

lrionsieur le Maire d,Egliseneuve nous dit què la legislation en matièfe de biens de sectb0 lui pennet, sur

deliberation, d'acquâir ces-lenains doni h màmune iupporte les impÔb; que les bnains de la h'tte des

Pierrys sont depuis longtemps tna,nt- .ôntfu,tiUt"s; qu! ceta est . indispensable pout la commune de

construhe des logemenb locattfs, no6m-mlnt Ou tait Oé ioûts de l'assainissement des eaux; qu'il nous reioinl

oar confe quand nous dEons ne pas voubir qu'it se fasse n'importe..quoi et nous assure qu'il y a plus de

moyens d'empèctrer les dâives aæc le P.A.D.D que dans une consructon pnvee

NousavonsinfoméMonsieur|eMaired,Eg|iseneuvequenoussouhaitionsfaircvenirdansnoshameaux
les architecfes Mn Herault et Favier pour qu'ils ioient conscienh des.souhaits des hab11,nb et ne partent pas

sur n'imporb quel pfqFt que nous n'aurions qu à entériner â la rèalsaÙon'-- 
ùJus rui a,oirs ir,ælse enm qræ tes artumenb de coûb entral-nés par ces éventuelles consbuclions ne

deuraieniÀn ,ucun .às êfe prioritaires sur lirespect d'un des demieG espaces préservés et classés de nofe

commune et apparaitrons buiours comrne inecevables à nos yeux
Nous lui avons assuÉ oe nore conviction à respecbr càt envimnnerent comtne cela n'a pas éË fait sur

Oe preæGnts eafisatfns malgré la commission ou encore la chrte paysagèrê existanb'
' 

Nous lui avons rapælé É nécessité du respect et de I'intérêt de la conce(alion à methe en plæe

(condition avanée pour la réussite du P A D D ).

luonsieur le Maire dEgliseneuve nous a dit que, bien enbndu, il réponùait à notre counier'

Jean Teste & Bernard Menier
Rapporteur de l'entetien' ' 

au nom de L'Association rLes Hameaux de la Vallee du Madet)

n.b. : ct-ioirts /es lexfes officiels sur les biens sednnnaux


